
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE MOT DU PRESIDENT 
 

Infos nécessaires à minima pour une ouverture 

efficace avec respect de la réglementation. 
 

Communiquer, communiquer, encore communiquer, 

et pourtant on entend souvent « Ah, je ne savais 

pas. ». Aujourd’hui les réseaux sociaux, la presse, la 

télévision, la revue Chasseurs de l’Est, le Chasseur 

Vosgien, l’InfosChasse 88 portent les messages, les 

informations. 
 

Quoi de nouveau dans le 88 : le loup ! Les services 

de l’état gèrent dans le respect de la loi. La 

Fédération des Chasseurs participe quand on lui 

demande. Les louvetiers sont sollicités par le préfet 

pour quelques tirs de nuit du sanglier, et du loup 

lorsque l’arrêté n’est pas suspendu. 
 

Je l’ai évoqué à l’Assemblée Générale, nous 

participons à l’aménagement et à la préservation des 

territoires dans la mesure de nos moyens, 

principalement en plantant des haies pendant que 

d’autres les arrachent. Au-delà de ce constat, je vous 

encourage à chercher des bandes de terrains 

délaissés, en friche, pointes de parcelles qui peuvent 

être semées ou aménagées de manière pérenne pour 

le bien et la sauvegarde de toutes les espèces, gibier 

ou non. N’hésitez pas à vous adresser à votre mairie 

ou à l’association foncière pour identifier les 

propriétaires de parcelles qui peuvent être 

aménagées. L’habitat d’hiver et les zones de 

nidification ou reproduction sont prioritaires. 
 

Cette année encore de nombreux chevrillards ont été 

massacrés par les faucheuses. Un contact avec 

l’agriculteur pour effaroucher la veille ou l’avant-

veille, avec un chien d’arrêt ou avec un, voire 

plusieurs, épouvantails peuvent s’avérer efficace. 

Nous étudions la fabrication d’une barre 

d’effarouchement pour les années prochaines. Toutes 

les idées sont bienvenues. 
 

Enfin, je souhaite créer un Club Bécasse dans les 

Vosges. Si vous êtes intéressés, prenez contact avec 

moi. 
 

Bonne saison à tous et profitez de vos amis et de vos 

chiens. Amicalement en Saint-Hubert, 
 

Gérard MATHIEU 

 



  



 



Service Technique 

Responsable : Xavier MASSOTTE 

Corinne BARNET 

- Rédaction du SDGC 

- Suivi administratif des GIC, associations 

spécialisées et demandes de subventions 

- Suivi des dossiers environnementaux 

Nicolas BRETON 

- Dossier dégâts de gibier 

- Suivi des clôtures de protection des cultures 

- Suivi du dossier « petit gibier » 

Laurent LALVEE 

- Suivi du grand gibier 

- Suivi des aménagements fonciers 

- Gestion des interventions scolaires 

Joanna PENNETIER 

- Enquêtes de territoires, baux de chasse 

- Cartographie 

- Comptages grand gibier 

Service Administratif 

Marjolène ILLESTA 

- Secrétaire, accueil physique et 

téléphonique 

- Traitement administratif des dossiers 

de dégâts 

- Suivi des procédures judiciaires 

Valérie BAYARD 

- Secrétaire, accueil physique et 

téléphonique 

- Régisseur adjoint du guichet unique 

- Saisie des plans de chasse/gestion 

Christelle SIMONIN 

- Comptabilité 

- Régisseur principal du guichet unique 

Service Terrain 

- Contact avec les adhérents 

- Conseils techniques, juridiques 

- Prévention contre le 

braconnage 

- Formations 

 

Responsable : Vincent CANIVET 
 

Secteur Ouest : Maxime LABEDIE 

Secteur Est : Alexandre BELLO 
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Philippe LAVIT 



EXTRAIT  
 

ARRETE N° 198/2017/DDT du 17 Mai 2017 

Relatif au Plan de Chasse Grand Gibier et aux Plans de Gestion du Sanglier et du Petit Gibier, 

Portant ouverture et clôture de la chasse dans le département des Vosges 

Campagne 2017/2018 

 

Article 1
er 

: les arrêtés individuels de plan de chasse grand gibier fixent par territoire de chasse et par espèce, un 

nombre d’animaux minima et maxima que le détenteur du droit de chasse est autorisé à prélever. 

 

Article 2  : Tout bénéficiaire d’un plan de chasse grand gibier et(ou) d’un plan de gestion sanglier dans le 

département des Vosges, est tenu de se conformer aux obligations suivantes pour le tir de chaque espèce : 

 

ü Tout animal tué sera muni sur les lieux mêmes de sa capture et avant tout transport, d’un bracelet de 

marquage conformément au numéro de bracelet mentionné dans l’arrêté de plan de chasse individuel à la 

diligence et sous la responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel et(ou) du plan de gestion 

sanglier, 

ü En cas de partage de la venaison et en période d’ouverture de l’espèce concernée, le transport d’une partie 

du gibier mort soumis au plan de chasse et(ou) au plan de gestion sanglier est autorisé sans formalité pour 

les titulaires d’un permis de chasse valide. Hors de cette situation, y compris lors de transports en vue 

d’opération de taxidermie, la nécessité d’un ticket de transport persiste. Tout animal ou partie d’animal 

destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de l’attestation jusqu’à 

l’achèvement de la naturalisation (article R425-11 du code de l’environnement). 

 

Article 3  : Tout détenteur d’un plan de chasse grand gibier et(ou) plan de gestion sanglier devra s’acquitter du 

montant de la cotisation fédérale prévue pour ces espèces, telle qu’elle a été fixée par l’Assemblée Générale de la 

Fédération Départementale des Chasseurs des Vosges (FDCV) dans sa séance du 29 avril 2017. 

 

Article 4 : Constat de tir : cerf et chamois 

Il est fait obligation à chaque détenteur d’un plan de chasse et pour chaque animal tué : 

 

1) Pour tout le département sauf dispositions particulières applicables au sous-massif 10A et énumérées dans le 

paragraphe 2 : 

 

ü Obligation de présenter dans les 48 heures « la tête non dépouillée » accompagnée du bracelet de plan de 

chasse ou de sa languette détachable ou d’un ticket de transport à un agent de l’Office National de la Chasse 

et de la Faune Sauvage (ONCFS) ou de l’Office National des Forêts (ONF) ou à un Lieutenant de Louveterie 

autorisé par arrêté préfectoral, qui remplira l’imprimé « constat de tir ». 

ü Après constat, l’oreille droite de l’animal devra être marquée d’une fente d’au moins 3cm pratiquée d’un 

coup de couteau dans le sens longitudinal par l’agent contrôleur. Si le tireur déclare sur son constat de tir que 

l’animal sera naturalisé, l’agent contrôleur ne le marquera pas et en fera mention sur le constat. Dans ce cas, 

les animaux naturalisés mâles ou femelles devront être obligatoirement présentés à l’exposition visée à 

l’article 6 du présent arrêté. 

ü L’agent qui a rempli le constat de tir en remettra un exemplaire au bénéficiaire du plan, à l’ONCFS et à 

l’ONF. 

 

2) Dispositions particulières pour le sous-massif 10A exclusivement : 

 

Obligation de présenter dans les 48h pour les trois catégories de l’espèce cerf (Cerf mâle, Biche et Faon), l’animal 

entier dans sa peau à un agent de l’ONF ou au Lieutenant de Louveterie territorialement compétent. 

 



Ces dispositions particulières résultent du protocole mis en place dans le cadre de l’observatoire du Massif du 

Donon pour les quatre départements concernés. 

 

Article 5 : Déclaration de tir : toutes espèces soumises à plan de chasse ou plan de gestion (pour le cerf et le 

chamois, cette déclaration vient en complément du constat de tir mentionné à l’article 4). 

 

Le bénéficiaire est dans l’obligation de déclarer chaque prélèvement d’espèces soumises à plan de chasse ou plan 

de gestion sanglier. 

 

Ces déclarations doivent être réalisées sous 48 heures, de préférence par télédéclaration, en se connectant sur le site 

internet de la FDCV. 

 

Tout prélèvement télédéclaré n’est plus à reporter sur le carnet de prélèvement. 

 

Il est fait obligation de retourner le carnet de prélèvement en fin de campagne avant le 10 mars 2018 à la FDCV. 

 

Article 6  : par ailleurs, il est fait obligation : 

ü De présenter au cours d’une exposition organisée par la FDCV, à l’issue de la campagne de chasse, le 

trophée avec le demi maxillaire inférieur des cerfs mâles tués tout au long de la campagne et des chevreuils 

mâles tués en période d’ouverture spécifique de la chasse individuelle et silencieuse du chevreuil, ainsi que 

les chamois. 

ü D’adresser toute demande de plan de chasse et(ou) de plan de gestion sanglier (annexée au carnet de 

prélèvements) concernant la prochaine campagne, avant le 10 mars de chaque année. Le cas échéant, la 

demande précisera le refus de bénéficier d’une autorisation préfectorale individuelle de chasse pendant les 

périodes d’ouverture de chasse spécifique et jusqu’à la date de l’ouverture générale. 

 

Article 7  : La période d’ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée pour le département des 

Vosges : 

Du 17 septembre 2017 à 8h00 au 28 février 2018 au soir 

 

Sont concernées les espèces suivantes : 

× Mammifères : blaireau, fouine, martre, putois, hermine, belette, ragondin, rat musqué, chien viverrin, vison 

d’Amérique, raton laveur ; 

× Oiseaux : corbeau freux, corneille noire, pie bavarde, geai des chênes, étourneau sansonnet. 

 

Article 8  : Par dérogation à l’article 7, les espèces gibier figurant dans les tableaux ci-après ne peuvent être 

chassées que pendant les périodes comprises entre les dates et dans le respect des conditions spécifiques suivantes : 

 

 

 

  



ONGULES ï GIBIER SEDENTAIRE  

 

Seuls les bénéficiaires d’un plan de chasse et(ou) d’un plan de gestion sanglier sont autorisés à chasser ce type de 

gibier. 

 

Espèces Dates 

dôouverture 

Date de 

fermeture 

Conditions spécifiques de chasse 

Cerf élaphe 
(voir dispositions 

particulières à 

l’article 11) 

01/09/17 28/02/18 

Ouverture spécifique 

Tir de l’espèce cerf, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 1
er

 au 30 septembre 2017, uniquement en chasse 

individuelle et silencieuse sous réserve de disposer au 

minimum d’un bracelet de cerf mâle et d’être titulaire d’une 

autorisation préfectorale individuelle. 
 

Ouverture générale 

Tir de l’espèce cerf, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 1
er

 au 14 octobre 2017, uniquement en chasse 

individuelle et silencieuse. 
 

Tir de l’espèce cerf, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 15 octobre 2017 au 31 janvier 2018, en battue et en 

chasse individuelle et silencieuse. 
 

Tir de l’espèce cerf, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 1
er

 au 28 février 2018, en chasse individuelle et 

silencieuse. Durant cette période, l’espèce pourra également 

être chassée en battue sauf dans les 4 massifs 10, 11, 12 et 13. 

Chevreuil 
(voir dispositions 

particulières à 

l’article 11) 

01/06/17 28/02/18 

Ouverture spécifique 

Tir du chevreuil mâle, tous âges confondus, tous les jours du 

1
er

 juin au 14 août 2017, uniquement en chasse individuelle 

et silencieuse, sous réserve de disposer au minimum d’un 

bracelet de brocard et d’être titulaire d’une autorisation 

préfectorale individuelle. 
 

Tir de l’espèce chevreuil, tous sexes et âges confondus, tous 

les jours du 15 août au 16 septembre 2017, uniquement en 

chasse individuelle et silencieuse, sous réserve d’être titulaire 

d’une autorisation préfectorale individuelle. 
 

Ouverture générale 

Tir de l’espèce chevreuil, tous sexes et âges confondus, tous 

les jours du 17 septembre 2017 au 31 janvier 2018, en battue 

et en chasse individuelle et silencieuse. 
 

Tir de l’espèce chevreuil, tous sexes et âges confondus, tous 

les jours du 1
er

 au 28 février 2018, en chasse individuelle et 

silencieuse. Durant cette période, l’espèce pourra également 

être chassée en battue sauf dans les 4 massifs 10, 11, 12 et 13. 

Chamois 01/09/17 28/02/18 

Ouverture spécifique 

Tir de l’espèce chamois, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 1
er

 au 16 septembre 2017, uniquement en chasse 

individuelle et silencieuse sous réserve d’être titulaire d’une 

autorisation préfectorale individuelle. 
 

Ouverture générale 

Tir de l’espèce chamois, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 17 septembre 2017 au 31 janvier 2018, en battue et 

en chasse individuelle et silencieuse. 
 

Tit de l’espèce chamois, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 1
er

 au 28 février 2018, uniquement en chasse 

individuelle et silencieuse. 

 

  



Espèces Dates 

dôouverture 

Date de 

fermeture 

Conditions spécifiques de chasse 

Sanglier 
(voir dispositions 

particulières à 

l’article 11) 

01/06/17 28/02/18 

Ouverture spécifique 

Tir de l’espèce sanglier, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 1
er

 juin au 14 août 2017, en chasse individuelle et 

silencieuse, sous réserve d’être titulaire d’une autorisation 

préfectorale individuelle et dans le respect des conditions 

fixées à l’article 11. Ce même article précise les conditions 

particulières qui peuvent permettre exceptionnellement de 

chasser cette espèce en battue durant cette période. 
 

Tir de l’espèce sanglier, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 15 août au 16 septembre 2017, en chasse 

individuelle et silencieuse et en battue de 5 tireurs au moins, 

en plaine ou dans les boqueteaux d’une superficie inférieure à 

15ha non attenants à un autre massif boisé. 
 

Ouverture générale 

Tir de l’espèce sanglier, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 17 septembre 2017 au 31 janvier 2018, en battue et 

en chasse individuelle et silencieuse. 
 

Tir de l’espèce sanglier, tous sexes et âges confondus, tous les 

jours du 1
er

 au 28 février 2018, en chasse individuelle et 

silencieuse. Durant cette période, l’espèce pourra également 

être chassée en battue sauf dans les 4 massifs 10, 11, 12 et 13. 

 

ONGULES ï PARC DE CHASSE 

 

Seuls les bénéficiaires d’un plan de chasse sont autorisés à chasser ce type de gibier. 

 

Espèces Dates 

dôouverture 

Date de 

fermeture 

Conditions spécifiques de chasse 

Daim 

Cerf sika 

Mouflon 

01/06/17 28/02/18 

Ouverture spécifique 

Tir des espèces daim, cerf sika et mouflon, tous sexes et âges 

confondus, tous les jours du 1
er

 juin au 16 septembre 2017, 

uniquement en chasse individuelle et silencieuse sous réserve 

d’être titulaire d’une autorisation préfectorale individuelle. 
 

Ouverture générale 

Tir des espèces daim, cerf sika et mouflon, tous sexes et âges 

confondus, tous les jours du 17 septembre 2017 au 31 

janvier 2018, en battue et en chasse individuelle et 

silencieuse. 
 

Tir des espèces daim, cerf sika et mouflon, tous sexes et âges 

confondus, tous les jours du 1
er

 au 28 février 2018, 

uniquement en chasse individuelle et silencieuse. 

 

PETIT GIBIER ï GIBIER SEDENTAIRE  

(Voir dispositions particulières à l’article 11) 

 

Pour les espèces lièvre d’Europe, lapin de garenne, perdrix grise, faisans (colchide, obscur), seuls les 

bénéficiaires d’un plan de gestion sont autorisés à chasser ce type de gibier. 

 

Espèces Dates 

dôouverture 

Date de 

fermeture 

Conditions spécifiques de chasse 

Lièvre 

dôEurope 
15/10/17 01/11/17 Tous les jours. 

Lapin de 

garenne 
17/09/17 28/02/18 Tous les jours – chasse avec furet autorisée 



Espèces Dates 

dôouverture 

Date de 

fermeture 

Conditions spécifiques de chasse 

Perdrix  grise 17/09/17 30/09/17 Tous les jours. 

Perdrix rouge 17/09/17 31/01/18 Tous les jours. 

Faisans 
(Colchide, obscur) 

17/09/17 31/01/18 

Coq : tous les jours du 17 septembre 2017 au 31 janvier  

2018. 
 

Poule : tous les jours du 17 au 30 septembre 2017. 

Faisan vénéré 17/09/17 31/01/18 Tous les jours 

Renard 01/06/17 28/02/18 

Ouverture spécifique 

Tir de l’espèce renard tous les jours du 1
er

 juin au 14 août 

2017, en chasse individuelle et silencieuse, sous réserve d’être 

titulaire d’une autorisation préfectorale individuelle pour la 

chasse du chevreuil ou du sanglier avant l’ouverture générale 

et dans le respect des conditions fixées à l’article 11. 
 

Tir de l’espèce renard, tous les jours du 15 août au 16 

septembre 2017, en chasse individuelle et silencieuse et en 

battue de 5 tireurs au moins, en plaine ou dans les boqueteaux 

d’une superficie inférieure à 15ha non attenants à un massif 

boisé, dans les mêmes conditions que ci-dessus (autorisation 

préfectorale individuelle et conditions fixées à l’article 11). 
 

Ouverture générale 

Tir de l’espèce renard, tous les jours du 17 septembre 2017 

au 31 janvier 2018, en battue et en chasse individuelle et 

silencieuse. 
 

Tir de l’espèce renard, tous les jours du 1
er

 au 28 février 

2018, en battue, et en chasse individuelle et silencieuse pour 

les détenteurs d’un plan de chasse grand gibier et(ou) d’un 

plan de gestion sanglier. 

 

PETIT GIBIER ï OISEAUX DE PASSAGE 

(Arrêtés ministériels du 24/03/06 et du 19/01/09 modifiés) 

 

Espèces Dates 

dôouverture 

Date de 

fermeture 

Conditions spécifiques de chasse 

Bécasse des 

bois 
(arrêté ministériel 

du 31/05/11) 

17/09/17 20/02/18 

Chasse autorisée tous les jours. 

Cette espèce est soumise à prélèvement maximal autorisé fixé, 

par chasseur et sur l’ensemble du territoire métropolitain, à 30 

bécasses pour la saison de chasse. Seuls sont autorisés à tirer 

la bécasse les chasseurs munis de leur carnet individuel de 

prélèvement. A l’issue de chaque prélèvement et sur les lieux-

même de la capture, le dispositif réglementaire de marquage 

devra être apposé sur l’une des pattes de l’oiseau et le carnet 

de prélèvement devra être complété. 

Pigeons 
(ramier, biset, 

colombin) 
17/09/17 20/02/18 

Chasse autorisée tous les jours. Du 11 au 20 février, chasse 

autorisée uniquement à poste fixe matérialisé de main 

d’homme. 

Caille des blés 26/08/17 20/02/18 Chasse autorisée tous les jours. 

Merle noir,  

Grives (litorne, 

musicienne, 

mauvis, draine) 

17/09/17 10/02/18 Chasse autorisée tous les jours. 

Tourterelles 
(turque, des bois) 

17/09/17 20/02/18 

Chasse autorisée tous les jours. 

La tourterelle des bois peut être chassée à compter du 26 août 

mais uniquement à poste fixe matérialisé de main d’homme et 

à plus de 300m de tout bâtiment. 

Alouette des 

champs 
17/09/17 31/01/18 Chasse autorisée tous les jours. 

  



PETIT GIBIER ï GIBIER DôEAU 

(Arrêtés ministériels du 24/03/06 modifié, du 19/01/09 modifié et du 24/07/13) 

 

Espèces Dates 

dôouverture 

Date de 

fermeture 

Conditions spécifiques de chasse 

Canards de 

surface et 

rallidés *  
 

Limicoles * 
 

Canards 

plongeurs * 
 

Oies 

17/09/17 31/01/18 

Chasse autorisée tous les jours. 
 

A compter du 21 ao¾t ¨ 6h et jusquôau 16 septembre 2017, 

ces espèces (hormis la bécassine des marais, la bécassine 

sourdes et les 10 espèces listées ci-dessous au niveau de 

l’astérisque *) peuvent toutefois être chassées mais 

uniquement dans les marais non asséchés et sur les fleuves, 

rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d’eau ; la 

recherche et le tir de ces gibiers ne sont autorisés qu’à distance 

maximale de 30m de la nappe d’eau sous réserve de disposer 

du droit de chasse sur celle-ci. 
 

Du 5 ao¾t ¨ 6h et jusquôau 21 août 2017 à 6h, la bécassine 

des marais et la bécassine sourde peuvent toutefois être 

chassées sur les seules prairies humides et les zones de marais 

non asséchées spécifiquement aménagées pour la chasse de 

ces 2 espèces, entre 10h et 17h. 

Ouette 

dôEgypte 
21/08/17 10/02/18 Chasse autorisée tous les jours. 

 

*  les espèces suivantes peuvent être chassées à compter du 15 septembre 2017 à 7h : canard chipeau, fuligule milouin, fuligule 

morillon, nette rousse, foulque macroule, râle d’eau et poule d’eau. 

Le vanneau huppé ne peut être chassé qu’à compter du 17 septembre 2017. 

La chasse de la barge à queue noire et du courlis cendré est suspendue sur l’ensemble du territoire métropolitain jusqu’au 30  

juillet 2018. 

 

Il est rappelé que l’emploi de la grenaille de plomb est interdit dans les zones humides mentionnées à l’article 

L424-6 du code de l’environnement ; le tir à balle de plomb du grand gibier demeure toutefois autorisé sur ces 

zones. 

 

Article 9  : Les espèces non citées dans les articles 7 et 8 du présent arrêté ne sont pas chassables sur le département 

des Vosges. 

 

Article 10 : Conditions g®n®rales dôexercice de la chasse 

Le matériel nécessaire pour la pratique de la chasse individuelle et silencieuse en période d’ouverture spécifique et 

durant le mois de février est le suivant : arme à canon rayé équipée d’une lunette de tir ou arc de chasse avec 

utilisation de jumelles d’observation. Il est, en outre, rappelé que les viseurs « à point rouge » sont également 

autorisés. 

 

Durant les périodes et sur les lots où seule la chasse individuelle et silencieuse (affût ou approche) est autorisée, 

toute combinaison simultanée de ces deux modes de chasse, sur une même zone de chasse ou sur des zones 

contigües, au sein d’un même territoire de plan de chasse et(ou) de plan de gestion, de même que toute utilisation 

faite sciemment d’un quelconque moyen de rabat visant à déranger le gibier environnant et à le mettre en 

mouvement, sont prohibées. 

 

Article 11 : Dispositions particulières 

 

¶ Espèce cerf 

Il est possible de baguer un faon de cerf à raison d’un seul par plan de chasse avec un bracelet de cerf mâle (CEM) 

ou de biche (CEF).  



A compter du 1
er
 janvier, il est possible de baguer une biche (CEF) avec un bracelet de faon (CEJ) à raison d’une 

seule fois par plan pour la présente campagne. 

 

Le premier tir d’un cerf moine ou à boutons (dépourvu de bois) pourra, sur demande du bénéficiaire du plan de 

chasse, être remplacé par un bracelet de cerf mâle (CEM). Si un ou plusieurs nouveaux tirs de cerfs moines sont 

effectués sur un même plan de chasse, les nouveaux bracelets de remplacement ne pourront servir que pour baguer 

un cerf moine ou à boutons exclusivement. 

 

¶ Espèce chevreuil 

Le chevrillard (présence de prémolaires trilobées) pourra indifféremment être muni d’un bracelet CHM ou CHF 

quel que soit son sexe. 

 

En cas d’épuisement des bracelets du plan de tir « chevreuil » pour un sexe donné, le détenteur du plan pourra, dans 

la limite d’un animal par campagne de chasse, utiliser un dispositif de baguage de l’autre sexe. 

 

¶ Espèce sanglier (période du 1
er
 juin au 14 août 2017) 

A compter du 1
er
 juin, il sera également possible de chasser l’espèce sanglier en battue après autorisation 

préfectorale individuelle. Toutefois, cette possibilité ne s’appliquera que sur demande expresse des bénéficiaires de 

plans de gestion, après consultation et avis de la FDCV, et uniquement sur certaines communes, au regard du 

montant des dégâts et/ou des données recueillies sur les populations de sangliers. Les bénéficiaires de ces 

éventuelles autorisations devront enfin : 

ü Réaliser des battues sans chien 

ü Fournir impérativement et au préalable un calendrier des battues 

ü Fournir obligatoirement un bilan des prélèvements réalisés lors de ces battues avant le 16 septembre 2017. 

 

¶ Espèce renard 

Conformément à l’article R424-8 du code de l’environnement, toute personne autorisée à chasser le chevreuil ou le 

sanglier avant l’ouverture générale peut également chasser le renard dans le respect des conditions spécifiques 

relatives à la chasse de ces espèces. 

 

¶ Espèces lièvre d’Europe, lapin de garenne, perdrix (grise, rouge), faisans (Colchide, obscur, vénéré) et tout 

gibier d’eau 

 

Les espèces suivantes, lièvre d’Europe, lapin de garenne, perdrix (grise), faisans (colchide, obscur) font l’objet d’un 

plan de gestion relatif au petit gibier susvisé. 

 

Article 12 : Chasse en temps de neige 

La chasse en temps de neige est autorisée uniquement dans les cas suivants : 

ü La chasse au gibier d’eau sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et dans les marais non 

asséchés, le tir au-dessus de la nappe d’eau étant seul autorisé, 

ü L’application du plan de chasse grand gibier et(ou) du plan de gestion sanglier, 

ü La chasse au renard, 

ü La vénerie sous terre. 

 

Article 13 : Jachère faune sauvage 

La chasse est interdite sur l’ensemble des territoires mis en jachère Faune Sauvage selon la liste établie par la 

FDCV et communiquée à l’ONCFS, considérant que l’objectif de ces mesures est la sauvegarde du grand ou du 

petit gibier et que ces territoires sont des zones de repos, de reproduction et de gagnage. 

  



Article 14 : Chasse ¨ lôarc 

La pratique de la chasse à tir à l’arc est autorisée dans le respect des prérogatives de l’arrêté ministériel du 15 

février 1995 modifié, relatif à l’exercice de la chasse à l’arc. 

 

Article 15 : Chasse à courre, à cor et à cri 

La chasse à courre, à cor et à cri est ouverte du 15 septembre 2017 au 31 mars 2018. 

 

Elle concerne, au titre de la grande vénerie, les espèces cerf élaphe, chevreuil, sanglier, daim et, au titre de la petite 

vénerie et de la chasse sous terre, les espèces lièvre, lapin de garenne, blaireau, ragondin et renard. 

Elle est réglementée par l’arrêté ministériel du 18 mars 1982 modifié. 

 

La clôture de la vénerie sous terre intervient quant à elle le 15 janvier 2018. 

La poursuite sur les héritages voisins des animaux levés est subordonnée à l’accord des différents détenteurs du 

droit de chasse. 

 

Article 16 : Heures légales de chasse 

Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne à celui qui l’a obtenu le droit de chasser de jour, soit à 

courre, à cor et à cri, soit au vol suivant les distinctions établies par des arrêtés du ministre chargé de la chasse. Le 

jour s'étend du temps qui commence une heure avant le lever du soleil au chef-lieu du département et finit une 

heure après son coucher (cf. annexe 1 – tableau des horaires du lever et du coucher du soleil). 

 

Il donne également le droit de chasser le gibier d’eau à la passée à partir de 2h avant le lever du soleil et jusqu’à 2h 

après son coucher dans les lieux mentionnés dans l’article L424-6 du code de l’environnement. 

 

Article 17 : Sécurité à la chasse 

Toute personne participant directement ou indirectement à une action de chasse en battue devra se conformer 

scrupuleusement aux obligations en la matière figurant au schéma départemental de gestion cynégétique. 

 

Article 18 : Délais et voies de recours : 

Des demandes de révision des décisions individuelles peuvent être introduites auprès du Préfet. Pour être 

recevables, ces demandes doivent être adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un 

délai de quinze jours à compter de la date de notification de la décision contestée ; les demandes de révision 

doivent être dûment motivées. Le défaut de réponse dans un délai d’un mois vaut décision implicite de rejet. 

 

Article 19 : la Secrétaire Générale de la Préfecture des Vosges, le Sous-Préfet de St DIE des VOSGES, la Sous-

Préfète de NEUFCHATEAU, les Maires, le Directeur Départemental des Territoires, le Colonel commandant le 

Groupement de Gendarmerie des Vosges, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Délégué 

Départemental de l’ONF, le Chef du Service Départemental de l’ONCFS, les Lieutenants de Louveterie, le 

Président et les agents de développement de la FDCV, les Gardes Champêtres, les Gardes-Chasse particuliers 

assermentés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’un 

affichage dans chaque commune par le soin des Maires. Le présent arrêté sera publié au recueil des Actes 

Administratifs de la Préfecture des Vosges. 
 

 
  



  

Lever coucher Lever coucher Lever coucher Lever coucher Lever coucher

1 J 05h38 21h26 1 S 05h38 21h37 1 M 06h09 21h10 1 V 06h51 20h15 1 D 07h33 19h13

2 V 05h37 21h27 2 D 05h38 21h37 2 M 06h11 21h08 2 S 06h53 20h13 2 L 07h34 19h11

3 S 05h36 21h28 3 L 05h39 21h37 3 J 06h12 21h07 3 D 06h54 20h11 3 M 07h36 19h09

4 D 05h36 21h29 4 M 05h40 21h36 4 V 06h13 21h05 4 L 06h56 20h09 4 M 07h37 19h07

5 L 05h35 21h29 5 M 05h40 21h36 5 S 06h15 21h04 5 M 06h57 20h07 5 J 07h39 19h05

6 M 05h35 21h30 6 J 05h41 21h36 6 D 06h16 21h02 6 M 06h58 20h05 6 V 07h40 19h03

7 M 05h35 21h31 7 V 05h42 21h35 7 L 06h17 21h01 7 J 07h00 20h03 7 S 07h42 19h01

8 J 05h34 21h32 8 S 05h43 21h35 8 M 06h19 20h59 8 V 07h01 20h01 8 D 07h43 18h59

9 V 05h34 21h32 9 D 05h43 21h34 9 M 06h20 20h57 9 S 07h02 19h59 9 L 07h44 18h57

10 S 05h34 21h33 10 L 05h44 21h33 10 J 06h21 20h56 10 D 07h04 19h56 10 M 07h46 18h55

11 D 05h33 21h34 11 M 05h45 21h33 11 V 06h23 20h54 11 L 07h05 19h54 11 M 07h47 18h53

12 L 05h33 21h34 12 M 05h46 21h32 12 S 06h24 20h52 12 M 07h07 19h52 12 J 07h49 18h51

13 M 05h33 21h35 13 J 05h47 21h31 13 D 06h25 20h51 13 M 07h08 19h50 13 V 07h50 18h49

14 M 05h33 21h35 14 V 05h48 21h30 14 L 06h27 20h49 14 J 07h09 19h48 14 S 07h52 18h47

15 J 05h33 21h36 15 S 05h49 21h30 15 M 06h28 20h47 15 V 07h11 19h46 15 D 07h53 18h45

16 V 05h33 21h36 16 D 05h50 21h29 16 M 06h30 20h45 16 S 07h12 19h44 16 L 07h55 18h43

17 S 05h33 21h37 17 L 05h51 21h28 17 J 06h31 20h44 17 D 07h13 19h42 17 M 07h56 18h41

18 D 05h33 21h37 18 M 05h52 21h27 18 V 06h32 20h42 18 L 07h15 19h40 18 M 07h58 18h39

19 L 05h33 21h37 19 M 05h54 21h26 19 S 06h34 20h40 19 M 07h16 19h38 19 J 07h59 18h37

20 M 05h33 21h37 20 J 05h55 21h25 20 D 06h35 20h38 20 M 07h18 19h36 20 V 08h01 18h35

21 M 05h33 21h38 21 V 05h56 21h24 21 L 06h36 20h36 21 J 07h19 19h34 21 S 08h02 18h34

22 J 05h34 21h38 22 S 05h57 21h23 22 M 06h38 20h34 22 V 07h20 19h31 22 D 08h04 18h32

23 V 05h34 21h38 23 D 05h58 21h21 23 M 06h39 20h32 23 S 07h22 19h29 23 L 08h05 18h30

24 S 05h34 21h38 24 L 05h59 21h20 24 J 06h40 20h31 24 D 07h23 19h27 24 M 08h07 18h28

25 D 05h35 21h38 25 M 06h01 21h19 25 V 06h42 20h29 25 L 07h25 19h25 25 M 08h08 18h26

26 L 05h35 21h38 26 M 06h02 21h18 26 S 06h43 20h27 26 M 07h26 19h23 26 J 08h10 18h25

27 M 05h35 21h38 27 J 06h03 21h17 27 D 06h45 20h25 27 M 07h27 19h21 27 V 08h11 18h23

28 M 05h36 21h38 28 V 06h04 21h15 28 L 06h46 20h23 28 J 07h29 19h19 28 S 08h13 18h21

29 J 05h36 21h38 29 S 06h06 21h14 29 M 06h47 20h21 29 V 07h30 19h17

30 V 05h37 21h38 30 D 06h07 21h13 30 M 06h49 20h19 30 S 07h32 19h15 29 D 07h14 17h20

31 L 06h08 21h11 31 J 06h50 20h17 30 L 07h16 17h18

31 M 07h18 17h16

Lever coucher Lever coucher Lever coucher Lever coucher Lever coucher

1 M 07h19 17h15 1 V 08h03 16h42 1 L 08h24 16h50 1 J 08h02 17h33 1 J 07h15 18h18

2 J 07h21 17h13 2 S 08h04 16h42 2 M 08h24 16h51 2 V 08h01 17h35 2 V 07h13 18h19

3 V 07h22 17h12 3 D 08h06 16h41 3 M 08h24 16h52 3 S 07h59 17h36 3 S 07h11 18h21

4 S 07h24 17h10 4 L 08h07 16h41 4 J 08h24 16h53 4 D 07h58 17h38 4 D 07h09 18h22

5 D 07h25 17h09 5 M 08h08 16h41 5 V 08h24 16h55 5 L 07h56 17h39 5 L 07h07 18h24

6 L 07h27 17h07 6 M 08h09 16h40 6 S 08h24 16h56 6 M 07h55 17h41 6 M 07h05 18h25

7 M 07h28 17h06 7 J 08h10 16h40 7 D 08h23 16h57 7 M 07h54 17h43 7 M 07h03 18h27

8 M 07h30 17h04 8 V 08h11 16h40 8 L 08h23 16h58 8 J 07h52 17h44 8 J 07h01 18h28

9 J 07h31 17h03 9 S 08h12 16h40 9 M 08h23 16h59 9 V 07h50 17h46 9 V 06h59 18h30

10 V 07h33 17h02 10 D 08h13 16h40 10 M 08h22 17h01 10 S 07h49 17h48 10 S 06h57 18h31

11 S 07h35 17h00 11 L 08h14 16h40 11 J 08h22 17h02 11 D 07h47 17h49 11 D 06h55 18h33

12 D 07h36 16h59 12 M 08h15 16h40 12 V 08h21 17h03 12 L 07h46 17h51 12 L 06h53 18h34

13 L 07h38 16h58 13 M 08h16 16h40 13 S 08h21 17h04 13 M 07h44 17h52 13 M 06h51 18h36

14 M 07h39 16h57 14 J 08h17 16h40 14 D 08h20 17h06 14 M 07h42 17h54 14 M 06h49 18h37

15 M 07h41 16h55 15 V 08h18 16h40 15 L 08h19 17h07 15 J 07h41 17h56 15 J 06h47 18h39

16 J 07h42 16h54 16 S 08h18 16h40 16 M 08h19 17h09 16 V 07h39 17h57 16 V 06h45 18h40

17 V 07h44 16h53 17 D 08h19 16h41 17 M 08h18 17h10 17 S 07h37 17h59 17 S 06h43 18h42

18 S 07h45 16h52 18 L 08h20 16h41 18 J 08h17 17h11 18 D 07h36 18h00 18 D 06h41 18h43

19 D 07h47 16h51 19 M 08h20 16h41 19 V 08h16 17h13 19 L 07h34 18h02 19 L 06h39 18h45

20 L 07h48 16h50 20 M 08h21 16h42 20 S 08h15 17h14 20 M 07h32 18h04 20 M 06h37 18h46

21 M 07h50 16h49 21 J 08h21 16h42 21 D 08h15 17h16 21 M 07h30 18h05 21 M 06h35 18h48

22 M 07h51 16h48 22 V 08h22 16h43 22 L 08h14 17h17 22 J 07h28 18h07 22 J 06h33 18h49

23 J 07h52 16h47 23 S 08h22 16h43 23 M 08h13 17h19 23 V 07h27 18h08 23 V 06h31 18h51

24 V 07h54 16h47 24 D 08h23 16h44 24 M 08h12 17h20 24 S 07h25 18h10 24 S 06h29 18h52

25 S 07h55 16h46 25 L 08h23 16h45 25 J 08h10 17h22 25 D 07h23 18h11

26 D 07h57 16h45 26 M 08h23 16h45 26 V 08h09 17h24 26 L 07h21 18h13 25 D 07h27 19h54

27 L 07h58 16h44 27 M 08h24 16h46 27 S 08h08 17h25 27 M 07h19 18h15 26 L 07h25 19h55

28 M 07h59 16h44 28 J 08h24 16h47 28 D 08h07 17h27 28 M 07h17 18h16 27 M 07h23 19h56

29 M 08h01 16h43 29 V 08h24 16h48 29 L 08h06 17h28 28 M 07h21 19h58

30 J 08h02 16h43 30 S 08h24 16h49 30 M 08h05 17h30 29 J 07h18 19h59

31 D 08h24 16h49 31 M 08h03 17h31 30 V 07h16 20h01

31 S 07h14 20h02

passage en heure d'été

jour

novembre 2017

juillet 2017

jour jour

mars 2018

octobre 2017juin 2017

décembre 2017

jour jour

février 2018

passage en heure d'hiver

jour

janvier 2018

jour

HORAIRES DU LEVER ET DU COUCHER DU SOLEIL saison 2017/2018

Département : VOSGES Chef-lieu du Département : Epinal

Diminuer d'une heure le lever et augmenter d'une heure le coucher pour avoir les heures légales de chasse.

septembre 2017août 2017

La loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux prévoit dans l'article 167 (II et III) que : "Art L. 424-4. - Dans le temps où la chasse est ouverte, 

le permis donne à celui qui l'a obtenu le droit de chasser de jour, soit à tir, soit à courre, à cor et à cri, soit au vol, suivant les distinctions établies par des arrêtés du ministre chargé 

de la chasse. Le jour s'entend du temps qui commence une heure avant le lever du soleil au chef-lieu du département et finit une heure après son coucher. Il 

donne également le droit de chasser le gibier d'eau à la passée, à partir de deux heures avant le lever du soleil et jusqu'à deux heures après son coucher, 

dans les lieux mentionnés à l'article L. 424-6.

jour jourjour



RAPPEL concernant lôAGRAINAGE 

(Conformément au SDGC 2013 ï 2019 signé le 26 juillet 2013) 

 

Si l’agrainage est pratiqué, il doit être effectué à l’intérieur des massifs forestiers aux périodes les plus sensibles 

pour les cultures. La pratique de l’agrainage est soumise à l’autorisation préalable du propriétaire foncier. 

 

La pratique de l’agrainage se décline de la façon suivante en fonction des secteurs où se situent les plans de gestion 

ou plans de chasse : 

 

 Période de chasse Hors chasse 

1
er
 juin au 30 

novembre 

1
er
 au 21 

décembre 

22 décembre à fin 

février 

1
er
 mars au 31 

mai 

Zones non soumises 

taxe/ha 

Autorisé 2j/semaine 

(lundi et jeudi) 

 

Autorisé sans 

limitation de 

jours 

Zones soumises 

taxe/ha 

Autorisé 2j/semaine 

(lundi et jeudi) 

Interdit Autorisé 2j/semaine 

(lundi et jeudi) 

Points noirs (= plans 

de gestion/chasse) 

Autorisé 2j/semaine 

(lundi et jeudi) 

Interdit Interdit 

 

 

Toutes les autres mesures réglementant l’agrainage restent inchangées :  

 

- Agrainage de dissuasion et linéaire diffus 

- Uniquement apport de nourritures végétales naturelles non traitées, ni transformées, 

- Pas d’agrainage ni d’utilisation de goudron et autres attractifs : 

o dans la ZPS Natura 2000 « massif vosgien », 

o à moins de 100m des périmètres de protection des captages, 

o à moins de 200m des parcelles agricoles, 

o dans les zones non boisées, ni dans les lots de chasse boisés de moins de 50ha d’un seul tenant, 

o à moins de 100m des routes revêtues ouvertes à la circulation automobile, ni sur l’emprise des 

routes forestières. 

 

 

L’usage de la pierre à sel naturelle, l’utilisation de goudron et autres attractifs sont autorisés, sous réserve de 

l’accord préalable du propriétaire foncier, et ne sont pas assimilés à une pratique d’agrainage. Le tir à l’affût à 

proximité des zones de dépôt de pierre à sel est interdit. Dans ces conditions, aucune pierre à sel ne doit être 

disposée, de façon visible ou dissimulée, dans le champ de tir du chasseur posté à l’affût. 

 

 

 

Les sous-massifs soumis à la taxe à lôhectare en 2017/2018 sont les suivants : 

1B, 1C, 1D, 1F, 1G, 1H 

2B 

3C, 3D, 3E, 3F, 3G 

4A, 4B, 4C 

5A, 5B, 5C 

6B 

8A, 8B, 8C, 8D 

9A, 9B 

WB 

YA, YC 

 



PLAN DE GESTION PETIT GIBIER  

Ceci est un extrait r®glementaire issu dôun document plus complet sur la gestion 

du petit gibier dans les Vosges qui est disponible sur le site internet de la 

Fédération. 

Les objectifs de gestion sont de maintenir et développer les populations de petit 

gibier à partir d’une combinaison des mesures suivantes : 

- Application du plan de gestion et veiller à son respect ; 

- Améliorer et assurer le suivi des différents indicateurs si l’évolution des 

populations est favorable ; 

- Poursuivre et valoriser les actions d’aménagement des territoires ; 

- Développer la régulation des espèces prédatrices. 

L’aboutissement de ces objectifs permettrait notamment d’accentuer l’intérêt des 

chasseurs à perpétuer et transmettre aux générations futures la pratique de la 

chasse du petit gibier. 

i. Procédures de mise en place du Plan de Gestion 

Tout détenteur d’un territoire doit obligatoirement déposer une demande de Plan 

de Gestion et être adhérent à la FDCV. 

En cas de nouveau territoire, le détenteur doit au préalable justifier de ses droits 

de chasse auprès de la FDCV. 

Le document de demande de Plan de Gestion petit gibier est adressé 

annuellement à tous les détenteurs d’un plan de chasse grand gibier. Pour tous les 

autres territoires, le document leur sera envoyé après qu’ils en aient fait la 

demande par écrit chaque année auprès de la FDCV. 

ii. Dépôt des demandes 

Le dépôt des demandes devra être effectué pour le 15 août de chaque année. 

Chaque demande qui arrivera à la FDCV portera obligatoirement le cachet de 

réception. 

Cette procédure de mise en place sera actée par Monsieur le Préfet des Vosges 

dans son arrêté relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le 

département des Vosges. 

iii.  Commission dô®tude des demandes 

La FDCV mettra en place, chaque année, une Commission qui étudiera les 

demandes et statuera sur les modalités d’attribution. 

La Commission sera composée de : 

 - Monsieur le Président de la Commission Petit Gibier de la FDCV ; 

 - 2 Administrateurs FDCV ; 

 - 2 Techniciens Cynégétiques de la FDCV. 
 

La liste nominative des titulaires et des suppléants sera éditée chaque année par la 

Commission Petit Gibier de la FDCV. 

Aussi, à tout moment, la Commission pourra solliciter un avis auprès de 

différents acteurs de terrain (GIC, Président de sociétés, ONCFS, Lieutenant de 

louveterie, Garde-chasse particulier) afin de motiver sa décision. 

Cette Commission se basera sur les différentes données connues à la date de sa 

réunion : 

- comptage aux phares pour le lièvre et le lapin de garenne ; 

- comptage aux chants pour le coq faisan ; 

- nombre d’animaux lâchés en repeuplement ; 

- nombre d’animaux lâchés en période de chasse ; 

- déclaration estimation des populations naturelles ; 

- surface du territoire ; 

- aménagements du territoire (culture à gibier, tôle abri, garenne,…) ; 

- etc… 

La Commission devra étudier et émettre un avis pour chaque demande en prenant 

en compte les résultats des indicateurs de suivi cités précédemment pour leurs 

secteurs respectifs. La synthèse des avis sera consignée dans le procès-verbal de 

la Commission. 

iv. R¯gles dôattribution 

Pour chaque espèce, des règles simples de gestion seront mises en place et 

applicables sur l’ensemble du département. Pour chaque espèce, elles ne pourront 

faire l’objet d’évolution de gestion qu’après demande écrite formulée par un 

Groupement d’Intérêt Cynégétique (GIC) avec argumentaire détaillé sur la 

gestion et les aménagements, permettant ainsi la prise de décision par la 

Commission Fédérale. 



- Lièvre : 

Aucune attribution pour les territoires inférieurs à une surface de 100Ha plaine et 

bois. 

Après ce seuil minimum, 1 lièvre sera attribué par tranche de 100Ha entamée. 

Les surfaces seuils pourront être revues chaque année par la Commission. 

La Commission pourra diminuer le nombre total d’animaux par territoire, en 

fonction des données techniques du territoire, l’attribution ne pourra dépasser 

30% de la population estimée. 

La Commission se réserve, en fonction des données techniques, la possibilité 

d’augmenter le nombre d’animaux attribués pour les territoires dont la surface est 

inférieure de 30Ha par rapport à la valeur seuil. 

- Lapin de Garenne : 

Concernant cette espèce, le Plan de Gestion sera mis en place à titre 

expérimental. 

L’attribution ne pourra dépasser 70% de la population estimée. A la demande du 

détenteur du territoire, l’attribution pourra être réévaluée en cours de saison s’il 

est estimé que la population est trop élevée. Pour ce faire, des comptages seront 

organisés sur les sites concernés. 

La Commission pourra également diminuer le nombre total d’animaux par 

territoire, en fonction des données techniques et sanitaires du territoire. 

- Faisan commun ou obscur : 

Aucune attribution pour les territoires inférieurs à une surface de 100Ha plaine et 

bois. 

Après ce seuil minimum, l’attribution ne pourra dépasser 20% de la population 

naturelle estimée. Pour les territoires qui effectuent des lâchers, l’attribution ne 

pourra dépasser 70% des lâchers. 

La Commission pourra diminuer le nombre total d’animaux par territoire en 

fonction des données techniques et se réserve la possibilité de demander des 

justificatifs d’aménagements et de lâcher. 

- Perdrix grise : 

Aucune attribution pour les territoires inférieurs à une surface de 100Ha plaine. 

Les surfaces boisées ne seront pas prises en compte. 

Après ce seuil minimum, pour les territoires effectuant des lâchers, l’attribution 

ne pourra dépasser 70% du nombre d’oiseaux lâchés. 

La Commission pourra diminuer le nombre total d’animaux par territoire en 

fonction des données techniques et se réserve la possibilité de demander des 

justificatifs d’aménagements et de lâcher. 

v. Période de chasse 

Les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse des différentes espèces de petit 

gibier seront fixées annuellement par l’arrêté préfectoral relatif à l’ouverture et à 

la clôture de la chasse dans le département des Vosges. 

vi. Système de marquage 

Pour optimiser un suivi des prélèvements, la FDCV prévoit un système de 

marquage pour chaque animal prélevé qui sera apposé au moment du 

prélèvement et avant tout transport. 

Le bracelet doit être collé autour de la patte postérieure et le numéro du bracelet 

doit être reporté sur le carnet de prélèvement à l’emplacement réservé à cet effet. 

Le bracelet de marquage se présente sous forme d’un ruban adhésif et sera fourni 

par la FDCV. 

Sur ce système de marquage, il sera indiqué : 

- le numéro du département 

- l’espèce concernée 

- le numéro du bracelet 

- l’année 

vii. Espèces non soumises à plan de gestion 

Conformément au SDGC88, le faisan vénéré et la perdrix rouge sont hors plan de 

gestion. Le tir de ces deux espèces est libre selon les périodes d’ouverture et de 

fermeture de ces espèces. 

viii. Sanction 

D’après l’Article R.428-17 du Code de l’Environnement : est puni de l’amende 

prévue pour les contraventions de 4ème classe, le fait de chasser en infraction 

avec les modalités de gestion prévues à l’article L.425-15 du Code de 

l’Environnement.



 

Nuisible ou gibier ? 

 

Chaque année, de nombreux chasseurs s’interrogent sur ce qui est classé gibier, nuisible, ou les deux. Pour y voir plus 

clair avec les arrêtés ministériels classant les animaux nuisibles des groupes 1 et 2, nous passons en revue la 

réglementation : 
 

ESPECES STATUT CONDITIONS SPECIFIQUES 

Renard 

gibier 

Ouverture spécifique : 

Tir du renard du 1
er

 juin au 14 août 2017, en chasse individuelle et silencieuse, sous 

réserve d’être titulaire d’une autorisation préfectorale pour la chasse du chevreuil ou 

du sanglier, en respectant les mêmes conditions que pour la chasse de ces deux 

espèces (arme à canon rayé équipée d’une lunette de tir ou d’un point rouge, arc de 

chasse avec jumelles d’observation, pas de pratique de chasse à l’affût et à l’approche 

simultanée sur un même secteur). 

Tir du renard du 15 août au 16 septembre 2017, en chasse individuelle et silencieuse 

et en battue de 5 tireurs au moins, en plaine ou dans les boqueteaux de moins de 15ha 

non attenant à un massif boisé, dans les mêmes conditions citées ci-dessus 

(autorisation préfectorale et conditions particulières). 

Ouverture générale : 

Tir du renard du 17 septembre 2017 au 31 janvier 2018, en battue et en chasse 

individuelle et silencieuse, y compris en temps de neige. 

Tir du renard du 1
er

 au 28 février 2018, en battue, et en chasse individuelle et 

silencieuse pour les détenteurs d’un plan de chasse grand gibier et (ou) d’un plan de 

gestion sanglier, y compris en temps de neige. 

nuisible 

Le renard peut, toute lôann®e, être : 

- piégé en tout lieu, 

- déterré, avec ou sans chien. 

Il peut être détruit à tir sur autorisation individuelle délivrée par le préfet entre le 1
er

 

et le 31 mars 2018 et au-delà du 31 mars sur les terrains consacrés à l’élevage 

avicole. Pour demander cette autorisation, utiliser le formulaire ci-après. 

Fouine 

gibier Chasse autorisée du 17 septembre 2017 au 28 février 2018 

nuisible 

La fouine peut être piégée toute l’année, uniquement à moins de 250mètres d’un 

bâtiment (la maison d’habitation faisant partie de la nomenclature du bâtiment), ou 

d’un élevage particulier ou professionnel, ou sur des terrains consacrés à l’élevage 

avicole. Elle peut également être piégée à moins de 250mètres des enclos de prélâcher 

de petit gibier chassable. 

Elle peut être détruite à tir, hors des zones urbanisées, sur autorisation individuelle 

délivrée par le préfet entre le 1
er

 et le 31 mars 2018 lorsque l’un au moins des intérêts 

mentionnés à l’article R. 427-6 du code de l’environnement (santé et sécurité 

publiques, activités agricoles aquacoles et forestières, faune et flore) est menacé. 

Pour demander votre autorisation individuelle, utiliser le formulaire ci-après. 

Corbeau freux 

Corneille noire 

gibier Chasse autorisée du 17 septembre 2017 au 28 février 2018 

nuisible 

Le corbeau freux et la corneille noire peuvent être piégés toute lôann®e. 

Ils peuvent être détruits à tir entre le 1
er

 et le 31 mars 2018. 

La période de destruction à tir peut être prolongée entre le 31 mars et jusquôau 10 

juin  lorsque l’un au moins des intérêts mentionnés à l’article R. 427-6 du code de 

l’environnement (santé et sécurité publiques, activités agricoles aquacoles et 

forestières, faune et flore) est menacé, puis jusquôau 31 juillet pour prévenir des 

dommages importants aux activités agricoles, sur autorisation individuelle délivrée 

par le préfet et dès lors qu’il n’existe aucune autre solution satisfaisante. 

Le tir du corbeau freux peut s’effectuer, sans chien, dans l’enceinte de la corbeautière 

ou à poste fixe matérialisé de main d’homme en dehors de la corbeautière. 

Le tir dans les nids est interdit pour les 2 espèces. 

Pour demander votre autorisation individuelle, utiliser le formulaire ci-après. 

Ragondin 

Rat musqué 

gibier Chasse autorisée du 17 septembre 2017 au 28 février 2018 

nuisible 

Le ragondin et le rat musqué peuvent, toute lôann®e, être : 

- piégés en tout lieu, 

- détruits à tir, 

- déterrés, avec ou sans chien. 



 

 

ESPECES STATUT CONDITIONS SPECIFIQUES 

Bernache du Canada 

gibier 

La bernache du Canada peut être chassée du 17 septembre 2017 au 31 janvier 2018 

avec déclaration de tir en fin de chasse. Une ouverture anticipée au 21 août est 

possible pour les lots qui peuvent chasser le gibier d’eau dans les conditions de 

l’article L.424-6 du code de l’Environnement. 

nuisible 

Elle peut être détruite à tir du 1
er

 février au 31 mars 2018 sur autorisation 

individuelle délivrée par le préfet. Le tir doit s’effectuer à poste fixe et est interdit 

dans les nids. 

Chien viverrin  

Vison dôAm®rique 

Raton laveur 

gibier Chasse autorisée du 17 septembre 2017 au 28 février 2018 

nuisible 

Le chien viverrin, le vison d’Amérique et le raton laveur peuvent être piégés toute 

lôann®e et, du 1
er

 mars 2018 ¨ lôouverture g®n®rale suivante, ils peuvent être 

détruits à tir sur autorisation individuelle délivrée par le préfet. 
Blaireau 

Martre  

Putois 

Hermine 

Belette 

Geai des chênes 

Pie bavarde 

Etourneau sansonnet 

gibier Chasse autorisée du 17 septembre 2017 au 28 février 2018 

Ouette dôEgypte gibier 
Chasse autorisée du 21 août 2017 au 10 février 2018 (aux heures légales de chasse 

au gibier d’eau). 
 

- Dans tous les cas d’intervention sur une espèce au titre de son statut Nuisible, qu’il s’agisse de destruction à tir ou de 

piégeage, il convient de détenir le droit de destruction ou d’en avoir délégation écrite.  

- Le piégeage des animaux classés nuisibles est possible uniquement par les piégeurs agréés en se conformant à la 

réglementation en vigueur sur le piégeage. 

- Les gardes chasse particuliers peuvent, toute l’année et sur leur territoire de commissionnement, détruire à tir tous les 

animaux classés nuisibles sur le département. 

- Les autorisations individuelles de destruction à tir peuvent être délivrées par le préfet à une personne physique ou à 

une personne morale délégataire du droit de destruction. 
 

Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez vous référer aux textes suivants : 

- Arrêté préfectoral n°198/2017/DDT du 17 mai 2017 relatif au plan de chasse grand gibier et aux plans de gestion du 

sanglier et du petit gibier, portant ouverture et clôture de la chasse dans le département des Vosges. 

- Arrêté ministériel du 30 juin 2015 n° DEVL1515501A pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de 

l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d’animaux classées nuisibles. 

- Arrêté ministériel du 2 septembre 2016 n° DEVL1624858A relatif au contrôle par la chasse des populations de 

certaines espèces non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les 

périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classées nuisibles sur l’ensemble du 

territoire métropolitain. 
 

 

  



 

 

DEMANDE DôAUTORISATION DE DESTRUCTION A TIR DôANIMAUX ç NUISIBLES è 2018 

cf Arr°t® Minist®riel du 30 juin 2015 pris pour lôapplication de lôarticle R. 427-6 du code de lôenvironnement et fixant la liste, les 

p®riodes et les modalit®s de destruction des esp¯ces dôanimaux class®es nuisibles (NOR :DEVL1515501A ) 

À retourner à : 

F®d®ration D®partementale des Chasseurs des Vosges 

21, all®e des Ch°nes ï Z.I. La Voivre ï BP 31043 ï 88051 £PINAL Cedex 9 

mail : fdc88@chasseurdefrance.com 
Je soussigné (NOM et Prénom) : ……………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Courriel : ………………………………………………………………………………… tél : ……………………………… 

Agissant en qualité de :   propriétaire, fermier   OU     délégué du propriétaire, du possesseur ou du fermier 
                  (fournir une copie de la délégation) 
Sur …………… ha dont …………… ha de bois : domaniaux, communaux, particuliers (1)      (1) Rayer la(les) mentions inutiles 

Situés sur la ou les commune(s) suivante(s) (préciser les lieux-dits) : ………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Sollicite l’autorisation de détruire à tir dans les conditions suivantes : 

ESPÈCE 
PÉRIODES DE DESTRUCTION(2) 

LIEUX DE 

DESTRUCTION 
MOTIVATIONS 

01/03 Ÿ 31/03 

(3) 
01/04 → ouverture 

générale (4) 
01/04 → 

10/06 (5) 
11/06 → 

31/07 (6) (parcelle cadastrale/îlot PAC) (à préciser) 

Renard       

Corbeau 

freux 

DESTRUCTION 

POSSIBLE DANS LE 

CADRE DE LA 

RÉGLEMENTATION 

SANS 

AUTORISATION 

PRÉFECTORALE 

     

Corneille 

noire 
     

Fouine       
 

(2) Cocher la case correspondante 

(3) Sur tout le d®partement 

(4) Uniquement sur les terrains consacr®s ¨ lô®levage 

avicole 

 

(5) Uniquement en cas de menace dôun des int®r°ts mentionn®s dans lôarticle R427-6 

du Code de lôEnvironnement (sant® et s®curit® publiques ; activit®s agricoles 

aquacoles et foresti¯res ; faune et flore) 

(6) Uniquement en pr®vention de dommages importants aux activit®s agricoles, d¯s 

lors quôil nôexiste aucune autre solution satisfaisante

Je demande pour ces destructions l’autorisation de m’adjoindre le(s) tireur(s) dont les nom(s), prénom(s) et commune de 

résidence suivent : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Je môengage ¨ retourner un compte-rendu global de mes op®rations de destruction ¨ tir, adress® ¨ M. le DDT au plus tard 15 

jours apr¯s chaque p®riode dôautorisation de destruction (m°me sôil est nul). Lôabsence de retour de bilan dans les d®lais 

entra´nera le refus dôautorisation de destruction ¨ toute demande sollicit®e lôann®e suivante. 
A ………………………… le ………………… 

Signature :        
 

 

Avis du Maire de la Commune 

Le Maire de la commune de ………………………………… atteste la qualité du demandeur et la nécessité de procéder 

aux opérations de destruction. 

A …………………………, le ………………… 

Signature et cachet :       

Timbre et signature DDT 

 

 

 

 

 

 

 

D®cision de lôadministration 
Vu lôarr°t® pr®fectoral 2015/1033 du 18 mai 2015, portant d®l®gation de signature de 

Monsieur le Pr®fet ¨ Monsieur Yann DACQUAY, Directeur D®partemental des Territoires, 

Date : 

Ǐ Autorisation nÁ 88- 

Ǐ Refus motif : 

 

 
La pr®sente d®cision peut faire lôobjet dôun recours contentieux dans un d®lai de 2 mois devant le tribunal de Nancy 

  

PR£FET DES VOSGES 

mailto:fdc88@chasseurdefrance.com


 

DIRECTION D£PARTEMENTALE DES TERRITOIRES des VOSGES 

Service de lôenvironnement et des risques 

Bureau Biodiversit® Nature et Paysage 

22 ¨ 26 avenue Dutac 

88026 EPINAL Cedex 

t®l : 03 29 69 13 03 

mail : ddt-ser-bbnp@vosges.gouv.fr ou julien.philippe@vosges.gouv.fr 

 

 RELEV£ ANNUEL DE DESTRUCTION A TIR 

DES ESPĈCES CLASS£ES ç NUISIBLES è 

pour lôann®e 2018 

 ê retourner OBLIGATOIREMENT ¨ la DDT ¨ lôadresse ci-dessus 

au plus tard 15 jours apr¯s chaque ®ch®ance dôop®rations de destruction ¨ tir soit : 

Ÿ pour la fouine le 15 avril 

Ÿ pour le renard le 15 avril ou la date dôouverture g®n®rale de la chasse 

Ÿ pour le corbeau freux et la corneille noire le 25 juin ou le 15 ao¾t 

Le relev® doit °tre compl®t® uniquement par le d®tenteur de lôautorisation de destruction ¨ tir 

Je soussigné (NOM et Prénom) : ………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

NÁ dôautorisation de destruction : nÁ 88-éééé 

Esp¯ces (1) 
P®riodes 

destruction 
Communes 

Nombre 

pr®lev® 

Observations 

(®tat sanitaire é) 

RENARD     

CORBEAUX 

FREUX 
    

CORNEILLE 

NOIRE 

    

FOUINE 

    

 

     Fait à : ………………………………, le………………………… 

 

        (signature) 

 
 

(1) En ce qui concerne le corbeau freux et la corneille noire, chaque esp¯ce doit °tre express®ment d®sign®e. Ne pas regrouper 

ces esp¯ces sous lôintitul® ç corvid®s è.  

mailto:ddt-ser-bbnp@vosges.gouv.fr
mailto:julien.philippe@vosges.gouv.fr


 

DDT des VOSGES 
Service Environnement et Risques 
22 ¨ 26 avenue Dutac 
88026 EPINAL CEDEX 
T®l. : 03 29.69.13.52 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces formulaires de d®claration de d®g©ts ont pour objectif de contribuer ¨ la connaissance de lôimpact des esp¯ces 
susceptibles dô°tre class®es ç nuisibles è sur les activit®s humaines, et permettent de mieux appr®cier lôimportance et la 
localisation de ces esp¯ces. Lôanalyse des r®sultats permet dô®tayer lôargumentaire servant ¨ fonder les arr°t®s 
r®glementaires ayant trait au classement des animaux ç nuisibles è, afin de pouvoir r®guler ces animaux. Ce formulaire 
nôa pas pour objectif une quelconque indemnisation par lô£tat. 
 

NOM ET PRENOM DU D£CLARANT : ééééééééééééééééééééééééééééééééé 
ADRESSE : ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
CP : ééééé. VILLE : éééééééééééééééééééééé T®l®phone : ééééééééé 
 
¹ Particulier ¹ B©timent public ¹ B©timent industriel ¹ Exploitation agricole 
 

Esp¯ce 
(voir liste au bas 
du formulaire) 

Date 
des faits 

Commune 
concern®e  

par le pr®judice 

Nature des dommages : 
cocher la case correspondante 

(*) 

Surface ou 
quantit® d®truite 
(nature des 

dommages 2, 3, 4) 
(ex. : 3 poules) 

Montant estim® 
du pr®judice en ú 
(voir bar¯me indicatif  

au dos) 1 2 3 4 5 

          

Pr®ciser si possible les indices permettant lôidentification de lôesp¯ce (vous pouvez faire appel ¨ une personne habilit®e 
telle que : un agent de lôoffice national de la chasse et de la faune sauvage, un agent de lôoffice national des for°ts, un agent 
de la f®d®ration d®partementale des chasseurs, un lieutenant de louveterie, un garde-chasse agr®®, un garde-p°che agr®®, 
un scientifique, un estimateur de d®g©ts, un pi®geur agr®®) : 

 
 
 
 

Si vous disposez de pi¯ces justificatives (photos, devis, factures, é), merci de les joindre au dossier 
 

(*)  1 : pr®judice ̈  la sant® ou s®curit® publique (bruits, d®jections, é) 
      2 : risques pour la faune et la flore sauvage (destruction dôanimaux sauvages, destruction de la v®g®tation sauvage, é) 
      3 : dommages aux activit®s agricoles, aquacoles, foresti¯res (d®g©ts aux cultures, destruction dôanimaux dô®levages, berges, é) 
      4 : dommages aux autres formes de propri®t® (d®gradation dôhabitations, de v®hicules, é) 
      5 : autre (pr®cisez) =ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 

MESURES PR£VENTIVES 

  Des mesures pr®ventives contre les nuisances ont-elles ®t® mises en îuvre ?  Ä Oui Ä Non 

   Si OUI, de quel type :............................................................................................................éééé 

 

  Ces mesures ont-elles ®t® efficaces ? Ä Oui Ä Non 

   Si NON, pour quelle raison :.................................................................................................éééé 

 
 
 
 
 

Liste des esp¯ces susceptibles dô°tre class®es ç nuisibles è 
 

Renard 
Fouine 
Martre 
Putois 
Belette 
 
 

Corbeau freux 
Corneille noire 
Pie bavarde 
Geai des ch°nes 
£tourneau sansonnet 
 
 

Ragondin 
Rat musqu® 
Raton laveur 
Chien viverrin 
Vison dôAm®rique 
 
 

Bernache du Canada 
Pigeon ramier 
Lapin de garenne 
Sanglier 

 

 Date : ..........................  Signature du déclarant       

  

D£CLARATION DE D£GĄTS 

IMPUTABLES AUX ESPĈCES  
SUSCEPTIBLES DôąTRE CLASS£ES ç NUISIBLES è 

1 fiche par cat®gorie de dommages et par esp¯ce mise en cause 

Fiche ¨ retourner ¨ lôadresse ci-contre dans les meilleurs d®lais suivant le constat des d®g©ts 
et imp®rativement sous 4 jours pour les dommages sup®rieurs ¨ 3 000 euros 

 
- Tout dossier est susceptible dô°tre contr¹l® - 



 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter : 
 

 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES – Service Environnement et Risques 

22 à 26 avenue Dutac – 88026 EPINAL CEDEX – Tél. : 03 29 69 13 52 ou 03 29 69 13 03 

 

FEDERATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES VOSGES 

21 allée des Chênes – Z.I. La Voivre – B.P. 31043 – 88051 EPINAL CEDEX 09 – Tél. : 03 29 31 10 74 

 

ASSOCIATION DES PIÉGEURS RÉGULATEURS AGRÉÉS DES VOSGES (APRAV) 

4, rue de l’Atre – 88300 AULNOIS – Tél. : 03 29 06 50 57 

 

OISEAUX-NATURE 

Scierie d’Avin – 88220 XERTIGNY – Tél. : 03 29 30 16 23 

 

 

 

 

 

 

Bar¯me indicatif pour faciliter lôestimation du montant des dommages 
 

Objet Prix (indicatif)  
Poulet 6,80 à 9,50 €/kg (1) 

Poule pondeuse 5,20 à 6,20 €/kg (1) 

Coq 6,80 à 7,80 €/kg (1) 

Canard 7,20 à 8,00 €/kg (1) 

Pintade 8,40 à 12,90 €/kg (1) 

Oie (adulte) 11,50 à 14,70 €/kg (1) 

Lapin 8,90 à 11,50 €/kg (1) 

Agneau 6,72 €/kg (1) 

Semis de maïs 305,37 €/ha (2) 

Cerises 2,00 €/kg (3) 

Prunes 0,43 €/kg (3) 

Framboises 7,00 €/kg (3) 

Fraises 4,00 €/kg (3) 

Groseilles rouges 4,00 €/kg (3) 

1m² de laine de verre 5,97 à 26,80 €/m² (4) 
 

(1) Source : Paysan Vosgien, n°2345 du 17 avril 2015 

(2) Source : DDT88, Barème départemental d’indemnisation des dégâts de gibier 2015 

(3) Source : DDT88, Barème 2011 des calamités agricoles 

(4) Source : Magasins de bricolage, tarifs au 31 mars 2015 

 

 

 

 

 

 

Fiche en vigueur à partir du 01/07/2015 
  



 

DEPARTEMENT DES VOSGES            SAISON DE CHASSE 2017 - 2018 
 

DEMANDE DôATTRIBUTION COMPLEMENTAIRE 
 

N° PLAN DE CHASSE : éééééééé..         Commune(s) : éééééééééé..ééé 
 

IDENTITE DU DEMANDEUR  :     
 

Société, association, groupement, etc.… : ……………………………………………………... 

Nom - Prénom (du représentant) : ……………………………………………………………… 

Adresse complète : ……………………………………………………………………………... 

Code Postal : ……………Localité : …………………………………………………………… 

 

Agissant en qualité de :   

 Propriétaire  Détenteur du droit de chasse  Mandataire 

 

 G.I.C.  Fédération Départementale des Chasseurs des Vosges 

 

PLAN DE GESTION : 
 

 SANGLIER  

Attribution initiale  

(au 1
er

 juin) 

 

………….. 

 

Attributions supplémentaires 

déjà obtenues 

 

Remplacement tir dô®t® 
Attributions complémentaires 

(hors tir dô®t®) 

 

……. 

 

……. 

Prélèvement 

(à la date de la demande) 

 

………….. 

Nbre demandé pour 

lôattribution compl®mentaire 
 

………….. 

 Avis du Président 

de G.I.C 

Avis de lôAdministrateur 

du sous massif 

 

………….. 

 

………….. 

Décision 

Fédération Départementale 

des Chasseurs des Vosges 

Attribution :                                            Date : 

………………….                            ......................................... 

 

Le traitement de votre premi¯re demande dôattribution compl®mentaire reste gratuit. Toutefois, 

comme reconduit en Assembl®e G®n®rale le 29 avril 2017, une somme forfaitaire de 40.00 ú vous 

sera facturée à partir de la deuxième réattribution de bracelet(s). 
 

Fait à………………………Le…………………….. 
 

Signature du demandeur 
 
 

 

Pensez à conserver une copie vierge de cet imprim® en vue dôautres demandes 

Imprimé également téléchargeable sur notre site : www.federationchasseur88.fr 
 

Les différents renseignements demandés sont obligatoires pour permettre l’instruction de votre demande d’attribution complémentaire. 

Sans l’ensemble de ces renseignements, votre demande ne pourra être instruite. 
 

Demande à adresser à la FDCV ï 21 Allée des Chênes ï ZI la Voivre ï BP 31043 - 88051 EPINAL cedex 9 



 

FICHE DE TRANSMISSION DES PRELEVEMENTS POUR 

LA RECHERCHE DE TRICHINE 

 
Fédération Départementale des Chasseurs – 21 allée des Chênes – BP 31043 – 88051 EPINAL CEDEX 9 

Tel : 03 29 31 10 74 – Fax : 03 29 34 59 61 

 

Nom de l’agent préleveur        Signature : 

 agréé par la Fédération : 

……………………………..      …………………………… 

 

N° individuel : ……………………………………    Rappel : Chaque prélèvement doit peser au moins 100g  pour être analysé 

 

DETENTEUR  DEMANDEUR  
Nom, prénom : ………………………….................................................. 

LIEU DE DETENTION  

Adresse complète : ……………………………………………………… 

…………………………………………………………………………… 

N° de Téléphone : ………………………………………………………. 

N° de Fax : …………………………………………………………….. 

A remplir si différent du détenteur 

Nom, prénom : …………………………….............................................. 

Adresse complète : ……………………………………………………… 

…………………………………………………………………………… 

N° de Téléphone : …………………………............................................. 

N° de Fax : ……………………………………………………………. 

 

  

Je soussigné, …………………………………., certifie que la carcasse de sanglier pour laquelle je demande une recherche de 

Trichine, fait l’objet d’une consigne dans les conditions adéquates à l’adresse ci-dessus et que les viandes qui en sont issues ne seront 

distribuées qu’après avoir eu confirmation du résultat négatif de la recherche. En cas de résultat positif, je m’engage à prendre contact sans 

délai avec la DDCSPP et à prolonger la consigne de la carcasse. 

 

Prise en charge de l’analyse par le demandeur (si analyse effectuée hors plage fixée par la Fédération) 

 
       A …………………………………...…, le …………………… 

 

       Signature : ……………………………………… 

 

 

Partie réservée au LDVA88 

Date de 

réception 

 

 

Visa 
 

 

Commune dôorigine 

du sanglier 
N° de bracelet Date de tir 

Date de 

prélèvement 

Nature du 

prélèvement* 
Réf. Labo et Visa 

 

 
   P  /  L   

 

 
   P  /  L  

 

 
   P  /  L  

 

 
   P  /  L  

 

 
   P  /  L  

 

 
   P  /  L  

 

 
   P  /  L  

 

 
   P  /  L  

 

 
   P  /  L  

 

 
   P  /  L  

*A entourer : P = Piliers du diaphragme ; L= Langue (à renseigner obligatoirement) 

 

LDVA88 – Laboratoire Départemental Vétérinaire et Alimentaire des Vosges - Parc Economique du Saut-le-Cerf – 48 rue de la Bazaine 

 BP 1027 – 88050 EPINAL CEDEX 09 – Tél : 03 29 38 21 40 – Fax : 03 29 38 21 49 

  



 

ABANDON DU DROIT DE CHASSE 

ET DE REGULATION DES ANIMAUX NUISIBLES  
 

 

Je soussigné (1) ………………………………………………………………………………………………… 
 

propriétaire, demeurant à (2) ………………………………………………………………………………….. 
 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Déclare abandonner purement et simplement le droit de chasse exclusif et de destruction des 

animaux nuisibles sur les territoires (dont je suis le propriétaire) indiqués sur la feuille au verso du 

présent document (ou sur lôextrait de la matrice cadastrale en annexe du pr®sent document). 

Chaque feuille annexe doit être signée par toutes les parties prenantes. 

 

¨ (3)ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

demeurant (2)ééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

Le pr®sent abandon est ®tabli pour une p®riode de ééé. année(s), commençant  
 

 

                                         leéééééééééé20éé. pour finir le ééééééé.. 20éé. 
 

 

Au terme de cette période, cet abandon est renouvelable par tacite reconduction pour une période identique, sauf 

dénonciation préalable par lettre recommandée avec AR, 6 mois avant la fermeture de la chasse, soit le dernier 

jour du mois de février. 
 

En cas de décès du propriétaire ou de vente partielle ou totale, le présent abandon sera résilié de plein droit à la 

fin de la campagne de chasse en cours, soit le dernier jour du mois de février. 

 

Le propri®taire et le preneur sôengagent à avertir la Direction Départementale des Territoires, ou la Fédération 

Départementale des Chasseurs des Vosges, de la dénonciation du présent abandon du droit de chasse et de 

destruction sous un délai de 15 jours.  

 

Fait le éééééé20éé   
 

Le preneur       Le propriétaire 
 

M……………….     M …………………. 
 

Signature       Signature 
 

 

 

 

Lôapposition de la signature sur ce document implique un engagement 

sur lôhonneur de lôexactitude des indications y aff®rant. 

 

 
 (1) Nom, Prénom - (2) Adresse complète – (3) Préciser le nom et prénom, ou l’intitulé exact de la société ou association 

Le propri®taire laisse toute latitude au preneur pour effectuer les arrangements de territoire dans le cadre dôun 

protocole écrit et approuvé par la FDCV.  

N° d’ordre 



 

 

        COMMUNES 

Références cadastrales 
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RAPPEL DES PRINCIPALES  

CONSIGNES DE SECURITE A LA CHASSE 
 

 

1) Les règles de sécurité de base 
 

- L’arme n’est transportée dans un véhicule que déchargée et démontée ou déchargée et placée sous étui. 

- L’arme n’est chargée que lorsque le chasseur est en instance de tir. 

Le reste du temps, l’arme est déchargée et ouverte, on ne charge donc pas par principe dès qu’on quitte la 

voiture. Une arme fermée est toujours considérée comme chargée, l’arme doit donc être cassée ou la 

culasse en arrière, ou tenue ouverte à l’aide d’un étui de cartouche vide. 

- On décharge son arme à chaque fois qu’on est en situation d’instabilité (passage d’obstacles) et en présence 

d’autres personnes (regroupement dès 2 chasseurs, contrôle par services de police…), sauf lors de la 

gestion d’un « ferme ». 

- Le tir ne se fait jamais à hauteur d’homme, ni sans s’être assuré que la zone balayée par les canons est 

déserte et sans risque. 

- On ne tire jamais au travers d’une haie ou d’un buisson. 

- Le tir doit être fichant et respecter l’angle de 30° par rapport à toute zone à risques. Attention aux ricochets 

sur tout support et avec toutes munitions. 

 

 

2) Les consignes de sécurité obligatoires (quel que soit le mode de chasse) 
 

- Il est interdit de tirer avec des armes à feu sur les routes et chemins publics, sur les voies ferrées ou dans les 

emprises ou enclos dépendant des chemins de fer. 

- Il est interdit de tirer en direction ou au-dessus de ces routes, chemins ou voies ferrées. 

- Il est interdit de tirer en direction des lignes de transport électrique ou de leurs supports. 

- Il est interdit de tirer en direction des stades, lieux de réunions publiques en général et habitations 

particulières (y compris caravanes, remises, abris de jardin) ainsi que des bâtiments et constructions 

dépendant des aéroports. 

- Le tir à bord ou à l’aide d’un véhicule à moteur, ou à l’aide de chevaux est interdit. 

- Tout poste de tir aménagé ne pourra être utilisé, ni installé à moins de 100m d’un territoire de chasse 

voisin, sauf accord du propriétaire du fonds voisin et du détenteur du droit de chasse si le propriétaire a 

cédé son droit. Ne sont pas concernés les aménagements destinés exclusivement à la chasse en battue et 

dont la hauteur est inférieure à 2m au plancher. 

 

 

3) Les consignes de sécurité pour la chasse collective 
 

¶ Les Obligations : 

 

- Les battues doivent être signalées par des panneaux indiquant qu’une action de chasse est en cours. les 

panneaux doivent être placés à l’entrée de chaque voie d’accès aux parcelles chassées, rurales, vicinales et 

forestières, ouvertes à la circulation publique. 

- La pose de panneaux triangulaires temporaires (type AK14 pour la taille et la couleur) signalant la battue 

est obligatoire, dans les deux sens de circulation, sur les routes départementales ou nationales traversant le 

lot de chasse concerné par la battue. 

- Le port visible du gilet, de la chasuble ou de la veste de couleur rouge ou orange, ou orange camouflage, 

est obligatoire pour les postés, les rabatteurs et les accompagnateurs, en chasse collective en milieu boisé 

pour tout gibier, et en plaine pour le grand gibier. 

- La tenue d’un registre de sécurité avec émargement de tous les participants (chasseurs ET 

accompagnateurs) est obligatoire. 

 



 

¶ Les Préconisations : 
 

- Il est préconisé de localiser et matérialiser sur le terrain les postes de tir, voire d’installer des postes 

surélevés pour faciliter le tir fichant. 

- Il est recommandé de matérialiser les angles de tir de 30°, de dégager les zones de tir. 

- Chaque responsable de chasse doit informer les chasseurs sur les risques liés à l’utilisation de la bretelle sur 

une arme, en action de chasse, et sur les conditions d’emploi d’une canne siège ou d’un trépied de battue. 

- Chaque responsable de chasse doit évoquer la question du tir dans ou vers la traque. 

- Il est recommandé la pratique du rond et la présence obligatoire de tous les chasseurs avant le départ de la 

chasse. 

 

¶ L’Organisation du Rond : les consignes à annoncer avant chaque battue : 
 

o Dispositions Générales 
 

- Annoncer le nom de l’organisateur de la battue, des chefs de ligne et du ou des chefs de traque. 

- Annoncer les gibiers et nombre autorisés à tirer, l’enceinte de la battue et l’affectation des postes. 

- Préciser les munitions autorisées. 

- Préciser les dispositions spécifiques du règlement intérieur. 

- Vérifier que chaque chasseur est muni d’une trompe ou corne. 

- L’organisation, un chef de ligne ou de traque peuvent arrêter la battue à tout moment dès lors qu’une 

situation à risque leur apparaît. 

 

o Tenue au poste 
 

- L’arme est ouverte et déchargée à l’aller et au retour de poste. 

- A l’arrivée au poste fixé, repérage des voisins et des zones et angles de tir. 

- A la sonnerie de début de battue, chargement de l’arme et tenue stricte du poste. Les armes chargées sont 

tenues en main, canons vers le sol. 

- Les postés se tiennent ventre au bois et ne quittent le poste sous aucun prétexte avant le signal de fin de 

battue. 

- L’épaulée, la visée et le tir ne se font jamais dans l’enceinte, ni même dans une direction ayant un angle 

inférieur à 30° par rapport aux voisins. 

- Tout tir doit se faire sur animal formellement identifié, en tir épaulé, visé et fichant, dans une zone offrant 

une bonne visibilité en tenant compte des risques de ricochet. 

- Toute sonnerie est retransmise. 

 

o Fin de battue 
 

- Dès le signal de fin de battue, l’arme est déchargée et ouverte, le signal de fin est renvoyé. 

- Tout tir devient strictement interdit. 

- Chaque posté va reconnaître ses tirs et repérer les animaux tués. Il signale les animaux blessés. 

- Les armes sont démontées et rangées dans les étuis dès l’arrivée aux véhicules. 

 



 

FEUILLE D’EMARGEMENT 
 

Chaque participant reconnaît avoir pris connaissance des consignes de sécurité, 

des règlements en vigueur décrits précédemment et s’engage à les respecter. 
 

Saison : 20é. /20é.  N° de Plan de chasse : ééééééééé 
 

 

 

Nom Prénom 
 

 
Actionnaire 

Oui/Non 
Assurance 

(Compagnie, référence) 

Permis de chasser 
(Numéro, type de validation) 

 

Signature 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

  



 

FEUILLE D’EMARGEMENT 
 

 

Nom Prénom 
 

 
Actionnaire 

Oui/Non 
Assurance 

(Compagnie, référence) 

Permis de chasser 
(Numéro, type de validation) 

 

Signature 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

Page à photocopier en cas de besoin. 

 



 



 

 

Remise 10 % aux chasseurs sur 

les vêtements et prestations 

Remise 10 % aux chasseurs sur 

croquettes et accessoires Chiens 


